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Chambre des Représentants. 

SESSION DR 1920-1921. 

Projet de loi autorisant des régularisations et allouant des crédits 
supplémentaires au Budget des dépenses ordinaires pour l'exercice 1920 (1). 

AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAH LE GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, le 23 juillet 1911. 

A Monsiew· le Présideïü de la Chambre des Représeïutmis. 

1\f ONSIEUR LB PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser une note relative à des amendements à apporter 
au projet de loi autorisant des régularisations et allouant des crédits supplémen 
taires au Budget général de 1920 (Doc. n° 4U de la Chambre <les Représentants, 
session ·1920-·1921). 

Ces amendements s'imposent, dans leur grande généralité, ensuite du rejet par 
la Législature des crédits inscrits au projet de Budget de 1921 pour des dépenses 
extraordinaires afférentes h des années antérieures. 

Les crédits sollicités s'élèvent : 
pour les dépenses extraordinaires normales à 
pour les dépenses résultant <le la guerre à . 

Ils sont justifiés, en détail, dans la-note ci-jointe. 

. fr. 58,i22,6i9 )) 
917 ,4i0,(H 8 97 

Ainsi qu'on pourra le remarquer, il s'agit de dépenses dont les plus impor 
tantes ont déjà été payées, mais qui, faute d'allocations suffisantes, n'ont pu être 
imputées sur le Budget ou qui n'ont pu affecter les crédits votés dans les délais 
légaux. 

(i) Projet de loi, n° 414. 
Rapport, n° 490. 

H 
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Ces :crédits, pour la partie non utilisée en temps utile, tomberont en annu- 
lation. · 
Parmi les amendêmënts proposés, se trouve un article 211,, (nouveau) qui · 

concerné le Service du ftavitaillement. 
En raison des nécessites financières d'un service aussi exceptionnel que celui 

du Ravitaillement, on a, d'accord avec ·1a Cour 'des Compies, traité comme de 
véritables fonds de roulement les crédits qui lui ont été alloués. 

Comme l'expose la note jointe à la présente, les recettes provenant des ventes, 
au lieu d'être versées au Budget, ont servi directement à faire des paiements ei, 
par conséquent, tous lès crédits nécessaires pour assurer ceux-ci n'ont pas été 
demandés. 

Les principes qui régissent l:t comptabilité publique veulent que toutes, 
les recettes et toutes les dépenses apparaissent intégralement au Budget et dans 
les comptes. 

C'est en vue de satisfaire à ces prescriptions qu'est proposé l'article en ques 
tion qui, au fond, ne vise qu'une simple régularisation d'écritures. 

Veuillez agréer, Morisieù1' le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Le Ministre des Finances, 
THEUNIS. 
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NOTE 

AMENDEMENTS 

Df!PE:'18E8 DE l'l.-l'l'llllE 
EXTR,\0801~,URE. 

ART. 2bis (nouveau). 

Il est ouvert, pour ètre rattachés an 
Budget des Dépenses extraordinaires 
de l'exercice 1920, des crédits supplé 
mentaires, s'élevant : 

Pour les dépenses 
normales à. . fr. 58, 722,6·19 » 

Pour les dépenses 
résultant de la guerre 
à . . fr. 9t7,t70,6t8.97 
à affecter au paiement de créances se 
rapportant à des exercices périmés 
( 1916 et antérieurs) et à des exercices 
clos ( 1917, 1918 et -l9 IO) ainsi qu'au 
paiement de créances afférentesà l'exer 
cice 19l0. · 

lJITG,t. ,·E~ V &l'i HIJ ITE!WGÈ,"l'Ol1EiW 
A,~RD. 

ART. 2bis (nieuw). 

Bijcredieten te brengen op de Be 
grooting voor buitengewone uitgaven 
over het dienstjaar 1920 worden ge 
o pend, ten bedrage : 

Voor de normale 
uitgaven van . . fr, 58,72~,tH9 » 

Voor de uitgaven 
voortvloeiende uit den 
oorlog van. . fr. 917/'-70,618.97 
aan te wenden tot betaling van schuld 
vorderingen in verband met vervallen 
dienstjaren ( 1916 en vroegere) en met 
afgesloten dienstjaren ('J 917, 1918 
en ·l 9i9) alsmede tot betaling van 
schuldvorderingen het dienstjaar H)'20 
betreffende. 

Ces crédits, à couvrir par les ressour-1 Die crcdieten, le bestrijden door de 
ces prévues à l'article -2, sont répartis in het artikel 2 voorziene middelen zijn 

2 
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conformément ~u tableau B annexé à I overeenkomstig de bij deze wet ge 
la présente loi et s'élèvent: voegde tabel B verdeeld en beloopen : 

Dépenses Dépenses . résultant 
normales. de la guerre. 

MINISTtl\ES ET SERVICES. - - &lfälsn:mt:N EN DŒNSTEN. 
Normale Ui~aven 
uilga,·en. voorts ueiende 

uil den oorlog 

Justice. . . . .. 400 )) H5,350 ,, Justitie . 

Affaires etrangères . . . 300,000 » 2,f rn,06a 57 Uuitcnlaml~che Zaken . 

Intérieur . . . . " 2,100,22.'S » Binnenlandsche Zaken. 

Sciences el ArlS .. . 600,000 » f74,9ö7 40 We1énschappcn en Kunsten. 

Travaux publics . . . 2-1,967,565 )) 13,824,879 » Openbare Werken. 

Industrie, Travail et Ravitaille- 
49-1,124,000 » 

Nijverheid, Arbeid en Bevoorra- 
ment. . . . )) ding. 

Chemins de fer, Marine, Postes 
34,037,354 » 360,990,000 » 

Spoorwegen, Zeewezen, Poste- 
et Tétégrapbes . . . . • • rijen en Telegrafen. • 

Défense Nationale. . . i,532,300 )) 40,446,634 )) Landsverdediging, 

Finances . . 2&!,000 » )) financiën. 

Affaires ~conomiques . )) 5,98-1 ,501J » Staathuishoudkundige Zaken. 

ÎOTAL. . • fr. 58,722,619 » 917,.170,618 97 ÎR SA!ll!N. 

AllT. 21e, (nouveau). 

Il est ouvert au Ministère de l'Industrie, 
du Travail et du Ravitaillement un crédit 
extraordinaire de 1,55i ,000,000 de 
francs à rattacher à l'exercice HJ20, en 
vue de la régularisation de la comptabi 
lité budgétaire de dépenses faites pour 
le ravitaillement pendant les années 
19H) cl 1920. 

ART. 210
' (nieuw). 

Aan hel Ministerie van Nijverheid; 
Arbeid en Bevoorrading wordt een 
buitengewoon erediet geopend van 
1,551 ,O00;00O frank te brengen -op het. 
dienstjaar HJ20, met het oog op de 
bcgroctlngsregeling nm de rekenplich 
Ligheid van uitgaven gedaan voor de 
bevoorrading gedurende de jaren 1919 
en ·1920. · 
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TABLEAU B 

DÉPENSES DE NATURE EXTRAORDINAIRE 

Tableau de répartition des crédits supp_lémentaires 
entre les Départements et Services. 

TABEL B 

UITGAVEN VAN BUITENGEWONEN AARD 

Tabel van verdeeling van de bijcredieten tusschen 
de Départementen en Diensten. 



( 6 ) 

BUDG~T 
. de 

l'exercice 1920. · 

Articles 
DÉSJGNATfOt; 

DES Sfi:RVICF.S ET DM L'OBJET ~~ DÉPENSES. 

Mo-111an1 
Jupplémentaircs 

· :\ iles dépenses 
Btdnig der 
belrt/rkiflg 

op buitengewone 

normales. 

normale. 

9 

)) 

13 

i6 

)) 

9~11 

)) 

)) 

)) 

MINISTÈRE DE LA UJS.TICE. 

Travaux d'agrandissement aux écoles de bienfaisance de l'tta1, etc .. 

Camp d'internement 

Asiles d'aliénés de l'État, à Tournai et à MÔns1 e~c. 

Auditorats militaires. - Acquisi1ion d'imm,l)ubl~s 

. . . 
-. 

Maison de refuge pour femmes à Saint-ándré-lea-Bruges, etc .• 

" " .. . 

ÎO'fAf, l'OUR J,ij fflNISTfmR DE LA JUSTICE. • .fr. 

·100 • 

» 

Il 

)) 

300 " 

4()() » 
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des crédits 
se rapportant 
extraordlnaires 
bijrredieltn 
hebbende 
uitguven AANWIJZING 

BEGRUOTING 
• van het 

diens1jâar i!l!O. 

Ar-1ikelen 

résultant 
de la guerre. 
voortvloeiende 
uit den O()T'Wg . 

VAN DE DIF.1iSTEN EN VAN IIET VOORWÈRP i>ER UITGAVEN. 

• 
i0,950 • 

5,200 )) 

99,200 » 

» 

1------ 

H:S,350 n 

1 

MINISTERIE VAN JUSTITIE. 

Vf'rgroolingswerken aan de wcldudigheidsscholen van den Staat, enz. 

lnterneeringskamp. 

Toevluchtshuis voor vrouwen te Sint Andries-bij-Brugge, enz .. 

Stàatskranksinnigengesticht le Doornik en te Bergen, enz. 

Krijgsauditoraten. - Aankoop van onroerende goederen 

ÎO'fAAL VOOR HET MINISTERIE YAN JUSTITIE. 

9 

» 

-i.S 

,. 

• 

" . 

• 
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BUDGET 
de 

l'exercice t!IW. 

Articles 
OltSIGNATION 

J)~;s S1-:RVICRS ET Dl~ L'OBJET nss DÉPENSES. 

Moniâiît 
sl!pi>lé_mentilfr~s 
a des dépènse_s 

. . .\.. 
Bèdrogder 
. beirekki-ng 

· op /Juinmyrwdne 

. normales. 

normfllê. 

31 

33 

36 

,, 

}) 

)) 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Bureau d'informations belge • . • 

Frais relatifs à la Conférence de la Paix 

Quote-pari de la Belgique dans le Budget de la Ligue des Nations 

Frais relatifs à la Mission belge chargée de négocie!' avec le Gouvernement 
allemand l'exécution des clauses du Traité de paix relatives aux Cercles 
d'Eupen et de .Malmédy. . • • • 

Acquisition d'un hôtel meublé pour le Consulat général belge à Hambourg • • 

ÎOTAI. POUR LE MINIST~:RE DES APFA.IRES ÊTRANGBIIES. , • fr. 

)) 

)) 

)) 

li 

300,000 » 

300,000 n 
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des erédilS 
serap~~l 
extraordinaires 
bijcredieten 
htbbendi 
uitgaven 

résullaot 
de la guerre. 
voortvloeiende 
uit den oorlog. 

AANWIJZING 

\'AN DB DU!NST!N EN YAN H&r VOOBWEllP DEft UITGAVEN. 

BEGROOTING 
,an het 

dien~stjaar i9!0. 

Artikelen 

~.600 )) 

9f0,~00 76 

986,98' 7t 

H,378 iO 

• 

i,H3,063 IS7 

.• 
MINISTERIE VAN BUITENLANDSCHE ZAKEN 

Belgisch inliehlingskantoor . . 

Kosten betrelfende de Conrerenlie yoor den Vrede 

Aandeel van België in de Begroolin~ van den Volkerenbond 

Kosten betreffende de Belgische Zènding belast met de Iïuitsehe regeeririJ te 
onderhandelen over de be11alingen van het Vredesverdrag tielrekking 

· hebbende op 4P gebieden van Eupen en Malmedy. · 

Aankoop van reen gemeubileerd hotel voor het algemeen BelKiscb Consulaat te 
Hamtiurg. 

ÎOTAAL YOO'I\ usr llMISTll\18 VAN 8UtTBNLA.~DSCHE ZUIN, 

3t 

3! 

33 

36 

3 

)) 

,. 
)) 

)) 
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BUDt;ET 
de 

l'exercice 1920. 

Articles 
DtSIGNATION 

ues SERVICES ET DE L
0

OBJt:T 11Y.S IIÉPENSES. 

lloillalll 
sul'plémentaires 
à des dépenses 

Be,l,-ag ,ter 
bèmkt.fog' 

op b11ite11gei11Me 

normales. 

• normale 

~Hl\ ISTÈRE DE L'INTÉIUEUR. 

5i 1 " 1 Sersiee cl organisation sanitaire résultant des évênements de ~érre, etc. . 1 ,, 

OFFICE DES lltGIO~S DtVAST8BS~ 

S11\ViCliS llTÉRUIUt\S. _ 

A. - llauts-Ccmmissariats royaux. 

61 » Traitements des Hauts-Commissaires royau:c ei de leurs,a,ljoints, etc. • 1 )) 

62 l> Frais de route et de séjour; missions . . . . . ; 1 lil 

63 • Fournitures de bureau; impressions, etc. . . . • 1 • 
64 )) Locations et aménagement d'immeubles, etc •• . . - 1 ,, - - 

B. -- Serllic:e& provincia11x d'uploilatio,i da transports. 
, 

66 )) 1 Beerutemeni et salaires des ouvriers, etc. • . . . . . . •- 1 Jt 

70 )) Fournitures 'de bureau; impressions, etc. . . . • . . . . . . 1 Jt 

71 • Réquisitions, locations, aménagement d'immeubles, etc. . 1 )) 

Dépenses relaliues au matériel fixe e, roulant, Oeclrique, automo~tJe, 
, Il 11apem· el i, gaz. 

72 1 )) 1 Achat de pièces de rechange et matériaux de réparation. . . . . . 1 )) 

ÎOTAL POUR L& MtNISiÊRE O& L'l:iTÉRIEUI\. . . fr. 1 )) 
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de.s;_Cf@.~ÎIS 
-~~ ratl~QÎ-~a,t · 
extcao,cfl1-9~1r~s: 
bijèrediet.4n. 
hebben~ · 
u{tgavêf' 

AANWIJZING 

B&~ROOTl~G 
van het 

tlicnsljaar 1920. 

ró~'l_l\~µ,~ 
de la f qerre. , 
voortv~iJ~~Tl/ie 
uit dû1 oar/og. 

VAN DR DIENSTEN J,;N VAN HRT VOORWERP IIER GITGAVEN. 

7/50,opQ )) 

.501QW /t 

75,!)0Q » 

2!11 ,Qq!) )) 
tQ1l,IOO » 

7§,000 )) 

43ö.OOO » 

2,100,22:S » 

MINISTERIE VAN BINNENLANDSCHE ZAKEN. 

Gezondheids- en inrichtingsdienst voortvloeiende uit de oorlogsgebeurtenis 
s_en, enz. 

DŒNST Dm VER WOESTE GEWESTEN. 

B(!ITE:'iDIENSTEN. 

A. - Ilooge ko11inkli1ke Commissariaten. 

Jaarwedden der Hooge koninklijke Commissarissen en hunne toegevoegden, enz. 
Reis- en verblijfkosten; zendingen 

Bureelbehoeften; drukwerken, enz.. • 

35Q1()@ >) / 1 Huur- en inrichtingskosten van gebouwen, enz. 
i' 

~- 

ÎOTAAL VOOR HET MINISTERIE VAN BI:ŒBNU~OSCHE ZAlml. 

-. 

B. - Prol!incia/e diensten 11an 1âtbaling van vervoer. 

Aanwerving en loonen der werklieden, enz. 

Bureelbehoeften; drukwerken, enz. 

Opvordering, huur, inrichti~g van gebouwen, enz. 

Uilgauen betrekkelijk hel ras: en het. rollend materiaal, electrisr.hul{bewegtnd·, 
Jloom- en gasmattriaal. 

Aankoop van wisselstukkeu voor het herstellingsmateriaal . 

61 

132 

63 

64 

66 
70 

71 

7'l 

4 

)) 

)) 

,, 
" 
• 

)) 

)) 

)) 
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UUDGWI' 
de 

l'exercice i920. 

Articles 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'(J.JJET DES DÉPENSES. 

Montant 
supplémentaires 
à ~es dépenses 

· Bedra11 der 
. beir11kki,ig. 

op b11itengewont 

norrQales. 

normale. 

84 

)) 

8~ 

)) 

8,ib1■ 1 Indemnité de vie chère aux instituteurs 

)) 

MINISTÈRE DES SClENCES ET DES ARTS. 

Subsides aux écoles pour enfants belges refugiés, etc. • 

Rapatriement des objets d'art évacués de. la région dévastée, etc .. 

TOTAL POUR LE MIN.ISTÈRE OES_ SCIBNCBS ET DES ARTS: . fr 

i, 

600,000 » 

)) 

600,000 » 
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des crédits 
se rap~rtant 
extraordinaires 
bijcredieten 
hebbende· 
uitgaven 

AANWIJZING 

BEGROOTING 
vanhét 

dienstjaar 19!0. 

Artikelen 

résullanl 
- de Ja guerre. 
voortvloeiende 

-uit den oorlog. 

VAN DE DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN, 

-160,000 » 

J) 

MINISTERIE VAN WETENSCHAPPEN EN KUNSTEN. 

Toelagen aan scholen voor uitgewekene Belgische kinderen, en~. 

Duurtetoeslag aan de onderwijiers 

Terugzending naar het Va~erland van kunstvoorwerpen, overgebracht van het 
verwoesq~ebied, enz. · 

-17-1,961 40 1 ÎOTA..AL VOOI\ nsr :&hNISTBRm VAN WETBNSCHAPPEN EN KUNSTEN. 

)) 

85 

)) 

)) 
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llUDGÉT . M~- ·''t 
de supälé.m~µi~~f 

l'exercice 1920. â es dépenses 

DJ~SIGNATiON 
·n, dr4rf dèr 
hettill!iing 

,\rticles op lmiltmgeiuime 

nss SKR\'ICt.S sr DE L'OBJET DE.~ UÉPHî';SES, 
.,; ,.. 

normales. ::, c:: ~- c:> 
'ü:. ~. 
c:: ::,. normale. .-; 0 f i:: ... 

, 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

-- 
. 

9:, .. : Routes et raccordements, etc. . . -i1:arn ,, 

97 ,, Hôtel du Gouvernement provincial du Brabant, etc .. . . 450,000 • 
. iOO. 1) Mont· des Arts, etc. . . . . . . . . . . . 1,000 » 

i01 )) ·· Casernement des gendarmeries, etc. . . 38,25:S ·; 

10S • Canaux, rivières, évacuation des eaux des polders, etc . 21,140,000'. " 

i09 • · Ports et côtes : expropriation el travaux . . i1,000 )) 

J) HS Achat de matériaux. - Frais divers. . . . . 270,000 Il 

ÎOTAI, POUR LE 311lilSTtRE DES_ ÎRAVAUX PUBI.ICS . fr ji,967,565 )) 

' 
·. 
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.... 

·-- 
dè'streJits Uf.GIIO0TJNG 
se ra11~r1an1 van het extráo · inaires dîens1já;ir i9:!0. 
bijcrèliimn 
heûbenile AANWIJZING 
11itg,1ven '., Ar:i'kelen 

VA:S DE OŒNSTfi:N ÉN VA~ l~ET VOOK\VSRt• DV.R UITGAVE:,. 
résuhábt .f .Ó de là i:uèrfe_ lt) . 8: t:,; 

voortvloeiende Cl) ::, 
0 ,1) 

uit den oorlog. 
,._ :a > 

1 . 

~ 
MINISTERIE VAN OPENBAUE WERKEN. 

-- ~ 

1500,000 » Wegen en verbindingen, enz. . . - . . . . . 95 l> 

)) Hotel van het provinciaal bestuur van Brabant, enz .• . . 97 » 

)) Kunslberg, e111.. . . . . - .. -100 » 

16,879 • Kazerneerini: der gendarmeries, enz. . . 107 ,. 

12.300,000 l) Vaarten, rivieren, afvoer tan het water der polders, enz. . -108 » 

8.000 )} Havens en kusten : onteigening en werken . . . -t09 • 
)) Aankoop van materialen. - Verschillende onkosten. . . » . H8 

- 

·13,821,879 )) ÎOTAAI, YOOR IIET MINISTERIE VAN ÛPE.'iBARE WERKEN. 
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BUDGET 
: , Je 

l'exercice t920 .. 

Artiêles 

. 
"' .;i ·o 
d 
CU 

DÉSIGNATION 

DÈS SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPSt,,!tBS. 

Montant 
suj>plémériÎ:lires 
à iles dépeases 

. Btdrag. der 
betrekking · 

op l>uitmgewon8 

.nermales. 

. normale. 

i2{ )) 

MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DU RAVITAILLEMENT. 

Ravitaillement de la population civile de la Belglque, etc. 

ÎOTAJ, POUR J.S MINISTÈRB DB L'INOUSTRJB, DU ÎRAVAIL 
ET DU RAVITAll.LEMENT • . • • • • • • fr. 

)) 

• 
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des eréùil~ 
se rapportant 
extraördinal- es 
bijc-tediele11 
hebt,ende 
ùilgavfn 

AANWUZlNG 

liKGJ\Ôl)TING 
. v:in: het - . 

dielistjii"àr f920. 

Artikelen 

résultant 
'de la guerre. 
voor tvloefrn,/e 
tiit 1Lnáo1log. 

VAN DE DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP. DER UITGAVEN. 

,MINIS1'E.HIE V ÁN. NUVERHEIO, ARB~ID· 
EN BEVOORRADING-. 

491,724,00O .» 1 Bevoorrading van de burgerlijke bevolking van B~l~ië, enz •• 

TOTAAL VOOR HET MINISTERIB VAN NtJVERHEID1 J\RBEID 
'91,724,000 >► 1 EN llEVOORI\ADING. ' 

-Bil )) 

lS 
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BUDGET 
de 

l'exercice -1.m. 

Articles 
DÉSIGNATION 

DBS SERVICES ET DE L'OBJET J)ES DÉPENSES, 

normalès. 

normclé. 
1 

i26 

!27 

-ti9 

'-130 

-1.31. 

i33 

t37 

t25bl• 1 Admiuistratlon centrale . 

» 

» 

Il 

» 

)) 

» 

)) 

MINISTÈRE DES CHEMINS. ,DE FER, MARINE, 
POSTES ET TÉLÉGRAPHES 

Chemins de fer. - Services communs. 

Chemins de fer. - Voies et Travaux • 

Chemins de fer. - Jonction Nord-Mid.i . 

Chemins de fer. -Traction et Matériel. 

Chemins de fer. - Transports 

Services de l'électricité 

Administration des Télégraphes et des Téléphones 

ÎOTAL POUR LE MINISTERE DES CHElllNS DE FER, MARINE, 
PosTBS ET 'fËLÉGRAPIIES. • . . • • • • • • fr. 

27ö,OOO 1, 

)) 

24,000,000 » 

87,354 )) 

)) 

f,275,000 » 

-- 5,-100,000 . » 



c 'to ) 

des crédits 
se rap~r•ant 
exlraordinaires 
bijcredieltn 
lttbhende· 
uilga~n 

AANWIJZING 

BEG.ROOTING 
van: het 

· d~ellStjaar {~; 

Arlikelen 

résultant 
de la iuerre. 
ooqrtvloefendt 
uit den oorlog. 

UN D~ DICNSTEN Ei'f Y.\N HET VOORWERP DBR UITGAVEN. 

1 1 
:MINISTERIE VAN SPOORWEGEN, ZEEWEZEN, 

POSTERIJEN EN TÉLEGRAFEN 

-- 

• l°ooldbohee, . . , , . . . . , . . 1 )J) 1 -f!5bl• 

¾50,000 » Spoorwegen. - Gemeens~~appelijke diensten . . , . . · I i26 1 ,)) 

• 1 Spoorwegen. - Weg en werken ... . -1 i27 1 Il 

• Spoorwegen. - Noord-iuid verbinding . 1 f29. 1 )1 

353,900,000 ,, Spoorwegen. - Trekdienst en lfalerieel . . 1 . {30 1 )) 

U00,000 » Spoorwegen. - Ven-oer . . 1 i3t 1 )) 

• 1 Dien,t d" electriciteit. . • . . . 
: 1 

ml )) 

2,740,000 >> Bestuur der Telegrafen en Telefoon. . . i37 )) 

360,990,000 » 
TOTAAL VOOR HET M!NISTERIB VAN SPOORWEGEN, 

ZEBWIIZBN, POSTEI\IJEN EN ÎELBGRAYEl'I. 

6 
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BUDGET 
de 

l'exercice !920. 

Articles 
DÉSIGNATION 

D.ES. SBRVJèES ln' DB L'OBJ!T DES ÓÉPMSES. 

aiontáilt 
suppléinentáires. a des dépenses · 

Beilragdér 
belrtfrki,,g 

op b1titengt1ùoùe 

normales. 

normale. 

-146 

19~ 

198 

)) 

231 
233 

234 

235 
236 

» 

)) 

,. 

)) 

,. 
227bll I Ac~~:i~~~~ ~•u~ i~m~ub~e ~ve~ue _ca~ilé~ p~~r. le _Dé~art_em~nt _lie _Ia ~éf~usc 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

,. 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE. 

Bâtimau« militaires. 

Installation de l'éclairage électrique à J'h6pi1al mili1aire de Malines 
.Construction et aménagement de depöts, ett:. • • • • . • 

Installatlon de l'éclairage électrique ou au gaz dans les casernements, etc. • • 

Administration centrale. 
Traitements et indemnités du personnel civil •. 
Malériel . • • • • 

Btuiment« militaires et seruica /echniqw.s du 'Génie. 
Services des bâtiments militaires. - Bâtiments· . 

Services techniques du Génie. - Approvisionnements de toute nature et Irais 
généraux . . . • • . . . • • • . . . . • • . . • • 

Nourrilttre des troupes, fourrages el autres prestations. 
Transports, combustibles, essences . . • • • . • 

Pensions et secours. - Subsides. 
Pensions et secours. - Subsides, etc .. 

Application de la loi du irr juin 1919 établissant une dotation au profil des 
combauants de i9l4-19f8, etc. . . • • • . . . • . . . . . 

Indemnités à allouer aux membres des Commissions des pensions militaires 
d'invalidité . . . • • . . . . . . • . . . • • • • 

Dépenses diverse.s et dl.penses imprëoue«, 
Dépenses des Commissions de récupération 
Divers et imprévus . 

ÎOîAL POUR I.B MtNISTÈRS DE LA IJÉFENSE NATIONALE. fr. 

-1,000 » 

i,'!C0,000 » 

31,000 » 

)) 

1) 

300,30) » 

1) 

)) 

" 

)) 

)) 

» 

" 
)) 

-1,532,300 » 
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des crêdits, 
se nipportàijt · , 
extraordinaires 
bijcredfeten. 
hebbende 
uitgaven AANWIJZING 

BKGl\OOflNG 
vau_~l 

dienstjaar 192Q. 

Artikelen 

résultant 
de la guerre, 
voor(uloeiende 
uit den· oorlog. 

VAN DE .DIENSTEN· f.N VAN HET VOORWERP DEIi .UlTGAVEN. 
~ •... 
CJ: 

~ 
0 ... ;,- 

» • .Aanleggen van electrische verlichting in het militair hospitaal te )fechelen 

. 1 
:146 

11 

» 
)) 1 ·. Opliouw en 1ilrichtiilg van stapelplaatsen, enz . . i9S ··» 
)) 1 Plaatsing der electrlsche- of gazverliehting in de kazernegebouwen, enz. ·t98 1 ,. 

113,425 » 

600,000 » 

)) 

185,000 )) 

448,487 » 

20,40tl,6CO n 

760000 " 

11 6,000,000 )) 
J • 1,963,928 » 

40,446,63-1 » 

MINISTERIE VAN LANDSVERDEDIGING. 

Jlilitaire gebouwen. 

jfiddenbeheer. 
Jaarwedden en vergoedingen voor het burgerlijk personeel 
Materieel. . • • 

Aankoop van een onroerend goed, Galiléelaan, voor het Departement \'an 
Landsverdediging. 

Militaire gebouwen en technische diensten der Genie. 
Diensten der militaire gebouwen. - Gebouwen . • . . . . 

Technische diensten der genie. - Bevoorradingen van allen aard en algemeenc 
onkosten. 

Voeding der. troepen, voeder en andere verstrekkingen. 
9,763.~92 " - 1 Vervoer, brandstoffen, benzine . 

Pensioenen en hulpgelden. - Toelagen. 
Pensioenen en hulpgelden. - Toelagen, enz. 

Toepassing der wet van i Juni i9i9, waarbij instelling eener begifliging ter 
voordeele der strijders van 1914-1918, enz. 

Vergoedingen toe te kennen aan de leden der °Commissies voor militaire 
invaliditeitspensioenen. 

Verschillende vilgavèn en onvoorziene uitgaven. 
' . . 

Uitgaven der Commissies tot terugverkrliging. 
Allerlei en onvoorziene uitgaven. 

• 

23i 

i33 

TOTAAL VOOR HET MINISTERIE VAN LANDSVEI\DEDIG!NG, 

)) 

)) 

» 

• 

)) 

!35 )) 

~6 )) 

!38 J) 

!-U 1 » · I !47 1 )) 

' . 
l 
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BUD~ET · 
de 

l'exercice {920. 

ArticÎês 
DESIGNATION 

DES Si':RVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

normales. 

~rmqle. 

)) 

MINISTÈRE DÊS FINANCES. 

Acquisition d'immeubles destinés ll. agrandir le domaine Cores~j~r, etq •• · fr., 

TOTAL pour le.Ministère des ,Finance1 • fr 

iS:S,000 )) 

~.ooo » 
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des erédils 
se rapportant. 
extraordinaires 
bijr.r(4ieten 
hebbende 
uitgaven 

résultant 
de la guerre. 
voortvloeiende 
uit den oorlog. 

AANWJJZING 

VAN DE DIEl'(S'r'ÊN EN VAN HET VOORWERP DER -UITGAVEN. 

· BEGRÔOTÏNG 
vân het 

dienstjaar t920. 

Artikelen 

,, 

» 

MJNISTE.RIE VAN FINANCIËN. 

A:mkooP. van onroerende goederen bestemd tot vergrooting van het boseh- 
domein, enz. . . . • • •· . • fr 

ÎOTA.Al. VOOR HET MINISTERIE VAN FINANCiRN. 

)) 
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BUDGET 
:dé 

'·· r exereiee 1920. 

. Artièlt•S 
DÉSIGNATION 

DES SERVICE$ sr DK L10BIST DES DÉPBNSES; 

&i<,nf;int 
suppléniifö'täii'es ., 
à des· dépërises . 
iielf~ W'~ 

· hétr:f king 
op lnûte'11gew6ne 

normales. 

11ornmle. 

275 

'!17 

295 

n 

» 

• 
» 

)) 

))· 

•· 

1>· 

i\llNJS'l'ÈRE DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES . • 

Administration centrale. 

Traitements et indemnités del. fonct~onnaires, etc. 
Matériel 

Matériel 

Frais divers (Commission aux représentants, etc.) 
' 

DO:K,tAGES l>E GUIRRE. 

Traitements cl indemnités du personnel, etc .• 
Matériel 

Matériel 

~t>1m11ission cùs lUparations. 

Of{i.ce belge de trérificalion et de compensation. 

Commission beige de ravitaillement. 

Frais de fonctionnement de la Commission belge de ravitaillement et avances 
dont la régularisation n'a pu être effectuée (personnel, matériel, etc.). . _ . 

Commission des C/10,ngu. 

Frais de fonctionnement de Ja Commission des Changes (personnel, 
matériel, etc.) . . • 

ÎOTAL POUR LE MINISTtRB DES AFFAIIES ÉCONOMIQUES. fr. 

)) 

!) 

1) 

)) 

)) 

• 

>) 

lt 

» 
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des crédits 
se rapportant 
extraordinaires 
bijcredieten 
hebbende 
uitgaven 

AANWIJZING 

BEGROOTING 
raa hel 

dienstjaar i9!0. 

Artikelen 

résultant 
de Ia guerre. 
voortvloeimde 

1tit den oorlog. 

VAN DE DIE\STEN EN YAN HET VOORW8RP DER UtTG.4.VEN. 

3+,000 » 

---------- 

MINISTERIE VAN STAATHUISHOUDKUNDIGE ZAKEN. 

Middenfltheer. 

511,000 )) 1 Jaarwedden en vergoedingen der ambtenaren, enz. 
3,-133,000 )> Materieel. 

Commissie voor herstel. 

18,600 » 1 Materieel 
6.'i0,000 » Verschillende kosten (commissieloon aan de vertegenwoordigers. em.) 

00RLOGSSCRADS. 

{,750,0QO » 1 Jaarwedden en vergeedingen'van hel personeel, enz. 
30,000 » &lalerieel. 

Belgische dienst van verificatie en campen:;atie. 

6,900 » 1 Mat~rieel. 

Bdgi..'ïche Commissie tot bevoomuiing. 

Kosten van fungeeren der llelgi~che Commissie 101 beroorrading en voorschotten 
wier vereeniging niet kon fiewerkstelligd worden (personeel, materieel, enz.), 

Wisselcommi.ssie. - 

4,000 » 1 Rosten van fungceren der Wisselcommissie (personeel, materieël, enz.) • 

5,98i,500 >> 1 ÎOTAAI, VOQR RET MINISîERlR VAN STAATIIU!SIIOUDKliNDIGE ZAKEN. 

!75 

277 

':!!)6 

)) 

» 

» 

t) 

)) 

li 

Il 

7 
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BUDGET GÉNERAL 'DE L'EXERCICE 1920 

NOTE 
A L'APPUI DES PROPOSITIONS 

CONTENUES DANS LE TABLEAU-AN1'EXE IJ (DÉPENSES 
DE NÁ'l'URE EXTRAORDÎNAÎRÉ). 

8 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

ÁRT. 9. - Travaux d'agrandissement aux écoles de bienfaisance de l'Etat, etc. 

Crédit supplémentaire demandé ; tOO francs. 

Cette somme est nécessaire pour faire face à une dépense arriérée dont la liqui 
dation n'a pu être faite en temps utile. 

AaT. 9bis (nouveau). -. Camp d'internement, 

Crédit demandé : ·10,950 francs. 

Prix des matériaux fournis en 1918 au camp d'internement d'Adinkerke par 
Je « Service des organismes de l' Armée belge ». La vérification de cette créance 
et sa liquidation n'ont pu ètrc faites en temps utile. 

ART. 13. - Jlaiscn de refuye pour [emmes à Saint-André lez-Bruges, etc . 
• 

Crédit supplémentaire demandé : 5,200 francs, 

nécessaire ensuite de I'nugmentation, pendant l'année 1919, du prix de la main 
d'œuvre et des matériaux. 

ART. l/t.. - As iles d'aliénés de L'E Lat, à Tournai et d Mons, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 99,200 francs. 

Travaux supplémentaires effectués i1 concurrence de 2,350 francs antérieure 
ment à ·1919 et de 96,8;5t1 francs pendant la dite année. 

J 

AnT. ·16. -- Auditorats miliuiires. - Acquisition d'immeubles. 
> 

Crédit supplémentaire demandé : 300 francs. 
• 

Somme nécessaire pour rembourser une avance faite, en 1920, par le receveur 
des actes judiciaires cl des domaines, à Bruges . 



{ ~) 

MINISTÈRE DBS AFFAIRES ETRANGÈRES. 

ART. 3t. - Bureau cl'in{ormations belge. 

Crédit supplémentaire demandé : 204,600 francs. 

Ces dépenses sont effectuées pom· la plus g,~andc partie à l'étranger el subissent 
l'influence du change. C'est pourquoi les prévisions de -H)20 se sont trouvées 
dépassées d'une somme de 49,132 francs. 

Le crédit supplémentaire sollicité servira, en outre, à concurrence de 
fä5,/l68-francs, àrégulnriser les avances faites par le Trésor ;1 la mission envoyée 
par le Gouvernement belge en Angleterre et aux 11:tats-Unis, en aoüt-septem 
bre ·19-14. 

ART. 32. - Frais relatifs à la Conférence de la Paix. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 9l0,f00.76. 

Montant des frais occasionnés par la Conférence internationale de Spa, où les 
délégués étrangers ont été les hôtes de la Belgique. 

ART. 33. - (Juote-part de la /Jclgique dans le budget de la Ligue des Nations. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 986,984.71. 

La quote-part imposée à la Belgique a dépassé de fr. 846,665.04 l'évaluation 
primitive: d'autre part, les nombreuses sessions qui ont lieu en i920 en pays 
étranger (Home, Londres, St-Sébastien. Paris, Genève), ont entrainé des frais 
qu'il n'était pas possible de prévoir dès l'abord. 

En outre, une somme de 8,100 francs est réclamée pat· Ic service des transports 
tie l'armée qui, conformément aux traditions internationales, a fourni les véhi 
cules mis ~racieusernent ~1 la disposition des délégués étrangers à la réunion du 
Conseil de la Société des Nations, ù Bruxelles, en octobre 1920. 

Anr. H6. - Frais relatif:<; á la mission belge chargée de négocier avec le Gouuer 
nem,mt nllemand l'e .. eéciuion des clauses du Traité rie pui» relatives au:x Cercles 
d'eupen et de 1Jlalmédy. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. f 1.378. ·lO. 

Dépense incompressible pom· laquelle le crédit voté a été insuffisant. 
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ART. 40bis (nouveau). - Acquisition d'un hôtel meublé 
pour le Consulat général belge, ti llâmhom•g. 

Crédit demandé : B00,000 francs. 

Le coût total de cet hôtel, J compris I'ameublement des appartements officiels, 
s'élève à 1, 12a, 100 marks, dont la contre-valeur exacte n'a pas encore été portée 
à la connaissance du Département des Alfaircs ~:trangèl'Cs. Le chiffre de 
300,000 francs cité ci-dessus ne constitue donc qu'une approximation. 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR. 

, ART. 5L - Service et orqanisaûo« sanitaire résultant 
iles évènements de gue,-re. 

Crédit supplémentaire demandé : 64,225 francs. 

Créances ù ordonnancer au profit du 'l'tésor, comme valeur de remploi avec 
affectation au B~id~ct des Recettes cl des Dépenses pour ordre : (( Produit des 
établissements de fabrication de l'artillerie». du chef ile lourniturcs et prestations 
effectuées par les divers services de l'armée, savoir : 

ÎOTAL 

Fr. 49,206 60 en t9f6 
4,U-U U .. en t917 
I0,868 !i7 en 1918 

fr. 64,224 21 

OFFICE DES RÉGIONS DÉVASTÉES. 

Ssnvrces EXTÉ1m:uns. 

A. - Hauts Commissariats royaux. 

A1rr. fH. - Traitements des Hauts Commissaires 1·oyaux el de leurs adjoints, etc. 

Crérlit supplémentaire demandé : 7t>O,OOO francs. 

Dépenses faites an-delà des crédits et. provenant de la création, nu début de 
l'année -19:20, du Haut Commissariat royal pour la région ,, Flandre occiden 
tale-Sud ,,, cl d11 Commissariat du Luxr111ho11rg, et de l'extension donnée, en 
1 U20, au programme de roconstructinn qui u nécessité 1111 areroissement impor 
tant de personnel. 
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AnT. 62. -· Frais de route et de séjour; missions. 

Crédit supplémentaire demandé : 50,000 francs. 

Mên.es causes que celles indiquées à l'article 6L 

AnT. 63. - Fournit1!'1·es de bureau, impressions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 75,000 francs. 

/Mêmes causes que. celles indiquées à l'article 6L 

ART. 64. - Locations et aménagement. d'immeubles, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 350,000 francs. 

Mêmes causes que celles indiquées à l'article 6L En outre, l'installation.. à 
Ypres, des bureaux du Haut Commissariat Hoyal de la FlandreOccidentale-Sud 
a nécessité des dépenses assez élevées. 

B. - Services provinciaux d'exploitation des transports. 

Airr. 66. -- Recrutement et salaires des ottvriers, etc. 
. . 

Crédit supplémentaire demandé : 29·1,000 francs. 

Paiement des prestations effectuées pendant les années -1916 à ·1918 par le 
Département de Ia Défense Nationale pom compte de l'ancien pai·c automobile 
<lu l\'Iinistère de l'Intérieur rattaché au service des régions dévastées. 

Awr. 70. - Fournitures de bureau, impressions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ·10,000 francs. 

Les dépenses ont dépassé les prévisions. 

ÁRT. 71. -- Réquisitions. locations, aménagement d'immeuble», etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 75,000 francs. 

Insuffisance due au développement des services. 

Dépenses relaM'\fe& au matériel üxe et roulant, électrique, 
automobile, à. vapeur et à gaz. 

Au r. 72. - Achat de pièces de rechange et matériaux de réparation. 

Crédit supplémentaire demandé : 435,000 francs. 

J\lçmes raisons que celles indiquées à l'art. 66. 
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MtNISTËRE DES SCIENCES ET DES ARTS. 

AaT 84. - Subsides aux écoles pom· enfants be!gés 1·éfu9iés etc. 

Crédit supplémentaire demandé : -160,000 francs, 

visant à concurrence de 25,000 francs des dépenses de l020 et de HJ5,000 francs 
des dépenses antérieures a la dite année. 

ÁRT. 84bis (nouveau). - Indemnité de vie chère aux instituteurs. 

Crédit supplémentaire demandé : 600,000 francs. 

Pour parer à l'insuffisance du crédit de ·l 1 millions ouvert par la loi du 
14 août 1920. 

ART. 85. - Rapatriement des objets d'nrt évacués de la région dévastée, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : · fr. 14,967 A-0. 

Le rapatriement des objets d'art évacués est terminé ; une somme de 
10,000 francs est nécessaire ,pour solder les dernières dépenses se rapportant 
à t920. 

En outre, une somme de fr. /~,967 A0 est nécessaire pom· couvrir les dépenses 
de la mission des beaux-arts pendant l'année ·19-18. 

MINISTËRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

ART. 95. - Routes et raccordements, etc. 

Crédits supplémentaires demandés : 

A. - Dépenses normales : /.1,,1,3-10 francs. 

It, - Déper~ses résultant de la guerre : 1,500,000 francs. 

A. - La somme de lt-·1,3-lû francs se décompose comme suit : 
1 ,li~O francs représentant l'indemnité due à un fonctionnaire pour coopération 

aux négociations relatives à l'acquisition d'immeubles; 
39,860 francs représentant diverses créances arriérées qui n'ont pu être payées. 

par suite de circonstances résultant dé Ja guerre. 
8. - Remboursement an Trésor public de fonds avancés pour le paiement 

de fournitures effectuées par une firme anglaise et relatives à la livraison de ponts 
métalliques, suivant contrat passé au Havre en 1917. 
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ART. 97. - Hôte! du Gouvernement provincial du Hrabant, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 450,000' francs .. 

Dépenses engagées au delà des crédits pour des travaux de parachèvement, 
effeetués en -1920, aux nouveaux locaux vers la rue du Lombard. 

ART. reo. - il/ont des 1frts, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,000 francs. 

Indemnité, augmentée des intérêts judiciaires depuis le 80 juin ·H) 10, due aux 
consorts Allard de Prelle de la Nieppe, pour .dommages suhis par la démo lition 
d'un immeuble nécessaire á l'exécution· du Mont des Arts (jugement du 
·18 novembre 1919). 

AnT. -I07. - Casernement des gendamieries, etc. 

Crédits supplémentaires demandés : 

1l. --· Dépenses normales : 38,255 francs. 
B. - Dépenses résultant de la guel'l'e·: ·16,870 francs. 

fi. - Somme nécessaire pou1· payer les dépenses suivantes : 
a) Solde du coüt de la construction d'une nouvelle caserne de gendarmerie à 

~folines ( 1 Om) . . . . . . fr. 
Eventuellement intérêts (3 ans à 6 °/o) . 
h) Agrandissement de la ceseme de gendarmerie de Mons. 

Expropriations, etc. Honoraires d'avoués . 
Eventuellement intérèts de 27,000 francs (3 ans à 6 °/,.) 
c) Rachat de la taxe indirecte d'égouts, de pavages et de bor 

dures de trottoirs de la caserne de gendarmerie, avenue de la 
Couronne et boulevard ~lilitaire, à Ixelles 

13,764 71 
2,500 » 

·I ,-193 8!J 
l;,.,DOO )) 

TOTAL. . fr. 
rn,895 .so 
38;25/~ l;,.0 

IJ. - Somme destinée à payer les dépenses suivantes : 
u) Travauxdo restauration exécutés i1 la gend~rmcriedeAcltre fr. 
b) Travaux de serrurerie exécutés à la gendal'tnerie de Saint- 

Trend. 
c) Restauration de la gendarmerie de Juseret ( 1918). 
d) llestauration de la gendarmerie de Jauche ( 1918). 
e) Réparation du mobilier de la gcndarrncrie de Bassevelde 

( IOW-1918-HJIO). 
{) Iléparntions diverses à la gcfülannl'rie de Genck ( t O Ili) . 

TOTAL. • • fr. 

6, '~!jQ )) 

·130 )) 
3,000 )) 
7,000 )) 

2m )) 
·toa )) 

1H,8ï9 » 

9 
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ARr. ·108. - Ikmau», riuiêre«, évecutuio» des eaux dés-Polders, etc. 

Crédits supplémentaires demandés : 

t1. - Dépenses normales : 21, -140,000 francs. 

Jl. - Dépenses résultant de la guerre: 12,300,000 francs. 

,t. - Celle somme est destinée. à concurrence de 20 millions de francs, à 
couvrir les dépenses de ·1920 faites au delà des crédits, et, .à concurrence de 
1, 140,000 francs :i couvrir des dépenses arriérées. 
ll. - Celle somme est destinée, à concarrenee de 12 millions de francs, à 

couvrir les dépenses de 1920 faites au-delà des crédits, et, à concurrence de 
~00,000 francs, à couvrir des dépenses arriérées. 

L'insuffisance que présentent les allocations budgétaires est due à cette circons 
tance c111c les grandes entreprises de travaux hydrauliques ont dù être exécutées, 
soit en régie, soit ü bordereau de prix, à raison de l'incertitude et de l'instabilité 
du marehè des matériaux, du matériel et de la main d'œuvre, de même que des 
dillicultés de transport, circonstance qui n'a pas permis de fixer à l'avance les 
dép~nses exactes de ces entreprises. ni, partant. le crédit suffisant pour leur 
paiement. 

i\R·r. IOO. - Ports et côtes : expropriation et travaux. 

Crédits supplémentaires demandés : 

A. - Dépenses normales : 27,000 francs. 

B. - Dépenses résultant de la guerre : 8,000 francs. 

A. - Liquidation du prix de travaux el fournitures dont la réception n'a pu 
se faire avant la clôture des exercices auxquels ils se rapportent et règlement des 
créances qui n'ont pu ètrc payées faute de crédit disponible. 

IJ. - Même motif que ci-dessus. 

Anr. 118 (nouveau). - -Acluü de matériaux. - Frais divers. 

Crédit demandé : 270,000 francs. 

Somme nécessaire pour le paiement de créances restant: à liquider et qui 
incombaient à l'article t;3 du budget extraordinaire de ·1919. 
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MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DU RAVITAILLEMENT. 

ART. ,t2L - Ravitaillement tie lei population civile de la Belgique, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 491, i24,000 francs. 

Cette somme se rapporte :t des dépenses faites en ·19-19 sur le crédit de 
l'article 58A du tableau X VJ (Dépenses de nature extraordinaire) et qui ont été 
payées au moyen de mandats d'avance. Ceux-ci n'ont pas été régularisés avant 

· Ia clôture dudit. exercice parce que les pièces justificatives n'ont· pas été réunies 
. en temps utile. Une somme correspondante tombera en annulation sur le crédit 
de :l9J9. 

. MINISTÈRE DES CHEMINS D:E FER, MARINE, 
POSTES ET TÉLÉG8APHES. 

Anr. 125bis (nouveau). - Admi1iist1·ation centrale. 

Crédit demandé : 275.000 francs. 

Acquisition ei appropriation d'un immeuble pour des services de l'adminis 
tration centrale, en 1920. 

AnT. 126. - Chemins de {er. - Services communs. 

Crédit supplémentaire demandé : H50.000 francs. 

-Insuffisance résultant de la hausse du prix des matières et du coût de la main 
d'œuvre. 

AnT. f 27. - Chemins de fer. - Voies et Travaux. 

· Crédit supplémentaire demandé : 24,000,000 de francs. 

Dépassement de crédit dû à diverses causes et notamment au relèvement du 
coût des matériaux et de la main-d'oeuvre au cours de l'année f 920. 

Au. ·129. - Chemins de fer. - Jonction Nord~Jiuli. 

Crédit su pplérnentaire demandé : 87 ,3ts4 francs. 

Frais d'intervention de l'État dans l'entretien el la consolidation' i du, pont 
provisoire en bois de la rue Président Wilson, pendant les· années f 9f 7 à'19i0. 
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AnT. 130. - Chemins de fer. - Tracüon et matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : 353,900,000 francs. 

Dépenses engagées en '1920 au-delà des . crédits à concurrence de 
HH ,900,000 francs par suite : 

1° De la hausse considérable du prix des matières et du coût. de la main 
d'œuvre . . fr. St ,900,000 » 

2° Des salaires payés au personnel des ateliers, utilisé, 
en 1920, à la réparation du matériel avarié au cours de 
la guerre. . fr. 70,000,000 » 

Le surplus du crédit, soi: 202,000,00) de francs, estdestiné-à la régularisation 
au profit du Trésor des dépenses résultant de la fourniture de matériel divers 
par les autorités britanniques ensuite des conventions de Paris, Boulogne,. etc. 

Cette opération aura pour conséquence de rendre disponible une somme. 
de 84,92-1,/t.00 francs sur le crédit de 1-15,678,500 francs alloué à l'article 
ci-dessus pour les dépenses extraordinaires normales de la Traction et du 
'Matériel. 

ART. t3L - Chemins de fer.- Trensport«. 
Crédit supplémentaire demandé : lt-,~00,000 francs. 

Dépenses engagées en 1920 au-delà du crédit alloué, pai• suite <le la hausse du 
prix des matières et du coùt de la main d'œuvre. 

ART. '133. - Services de l'électricité. 

Crédit supplémentaire demandé : /4,,275,000 francs. 

Installation d'éclairage électrique, de force motrice, de cabines de transfer 
mation, de transbordeurs, cie. Ces travaux ont. été réclamés d'urgence par l'admi 
nistration des Chemins de fer rt les dépenses qui en résultent n'ont pu être 
prévues au budget de 1920. 

Le supplément sollicité servira, en outre, it concurrence de 1,.,mm francs, à 
dédommager l'adjudicatnirc d'une entreprise de pose de cables sous-fluviaux, des 
conséquences <l'une erreur commise dans la fixation du prix. de sa soumission: 

Aar. '137. - Administration des télégraphes et téléphones. 
Crédits supplémentaires demandés : 

A. -- Dépenses normales : ;jA00,000 francs. 
B. - Dépenses résultant de la guerre : 2,740,000 franës. 

1.l. - Dépenses arriérées se rapportant aux exercices 19f 8 et antérieurs, 
IJ. - Parties d'allocations afférentes à des marchés approuvés en t9H), qui 

n'ont pu être liquidées et ordonnancées avant la clôture de cet exercice. 
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MINISTÈRE DE LA DÉFBNSE NATIONALE. 

AnT, 146. - Installation de l'éclairage électrique à l'hôpital militaire de .Malines. 

Crédit supplémentaire demandé : -1 ,000 francs. 

Somme destinée à liquider des dépenses Iaites au delà du crédit voté, les besoins 
ayant été sous-évalués. 

Anr. t95. - Construction et aménagement de dépôts, etc. 
• I 

Crédit supplémentaire demandé : -1,200,000 francs. 

Travaux effectués au delà des crédits de 1920, envué des besoins de mobilisation. 

. AnT. ·198. - Installation de l'éclairage électrique ou au gaz 
dans les casernements, etc. 

Credit aupplémentairedemandè : 3t,000 francs. 

Montant d'une créance restant à liquider pour travaux-exécutés ensuite d'un 
contrat passé.en 1919. 

Administration centrale. 

AnT. 2-23. - Traitements et ùulemnués du personnel civil. 

Crédit supplémentaire demandé : t 13,425 francs. 

Insuffisance due à l'octroi d'une indemnité de vie chère en t920. 

Anr. 226. - Matériel. 

Crédit su pplémentairc demandé : 600,000' francs. 

Installation et fonctionnement, en 1920, des services supplémentaires s'occu 
pant de la liquidation des arriérés <le guerre. 

Ant. 227ùis (nouveau). - Acquisition d'un immeuble, avenue Galilée, 
pour le service du Département de la Défense Nationale. 

Crédit demandé : 300,300 francs. 

Somme destinée au remboursement au Trésor de l'avance faîte pour l'acquisi 
tion, en -1020, d'un immeuble, situé avenue Galilée, 3-4, . à Saint-Josse 
ten-Noode. 

t2 
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Bâtiments militaires et services techniques du Génie. 

ART. 231. - Service des bdtime1its militaires. - Bâtiments. 

Crédit supplémentaire demandé :·203,902 francs. 

Somme nécessaire pour rembourser au Trésor des chèques délivrés pour 
pour paiemen t de créances se rap portant à' l'exercice 1919 et .à des exercices 
antérieurs. 

A1rr. 2:-33. - Services techniques du génie. - Approvisionnements 
cle toute nature et frais généraux. 

Crédit supplémentaire demandé : i85,000 francs. 

Cette somme est destinée à liquider une dépense <le f85,000 francs, pour 
intérêts à payer au Gouvernement italien du chef de cessions de matériel 
aéronautique foi tes en rnt 7 et en '1918. 

Nourritures des troupes, fourrages et autres prestations. 

AuT. 234. - Transports, combustibles, essences. 

Crédit supplémentaire demandé : 9,763,292 francs. 

Cette somme est destinée, avec le reliquat probable du crédit évalué à 
4,055,000 francs environ ù Ia liquidation des créances arriérées suivantes : 

'Irr. ·12,2i0,000 ,> somme duc il la Société Nationale des Chemins de fer 
vicinaux, pour remise en état des voies et du matériel, 

· reconstruction de voies, etc. Cette somme est indépendante 
. des dommages de guerre dus à la Société précitée; 

3,29·1 39 somme due à <les particuliers pour transportsdivers ; 
·I ,5-15,000 » somme duc pour remboursement d'avances faites par la 

Trésorerie pour location de navires. 

Ji'r. ·13,8i8,29J 39 

Pensions et secours. - Subsides. 

An·r. 235. -- Pensions et secours. - Subsides, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 448,487 francs .. 

Remboursement au Trésor du montant de chèques délivrés pendant les années 
19 H) et 19:20 pour le paiement de créances se rapportant ù l'exercice 1919 et. à 
des exercices antérieurs. 
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ART. 236. - Application de la loi du Je• juin 1919, étc,blisscmt -une ,total-ion 
au profit des combattants de 1914-1918, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 20,408,600 francs. 

Quoi'lue l'article soit non limiuui], on croit devoir, par souci de la sincérité 
budgétaire, demander une .alleeatlon supplémentaire de 20,408,600 francs, pour 
mettre le crédit à la hauteur des besoins. 

Sur ce crédit seront imputées les indemnités à allouer, en vertu de l'arrêté 
royal du 9 avril ·1921, à certaines administrations communales et à certains 
officiers comptables, qui ont coopéré au paiement de l'allocation de 300 francs 
dite cc de famille ». 

ART. 238. - hulemnités à li/louer aiix membres des commissions 
des pensions milltuires d'invalidité. 

Crédit supplémentaire demandé : i60,000 francs. 

Liquidation de frais divers faits au delà du crédit de 1920 et qui sont inhérents 
au fonctionnement <les commissions dont il s'agit. 

Dépenses diverses et d6penses imprévues. 

AtiT. 2-1-4. - Dépenses des Commissions de récupération'. 

Crédit supplémentaire demandé : 6,000,000 de francs. 

Les travaux de ces commisoins ont été intensiûës en 19"20; ijl en est résulté 
des frais plus grands en charroi cl pour Ic démontage des munitions, qui ont 
dépassé les crédits. 

Le crédit demandé doit couvrir, en outre, la dépensé supplémentaire résultée 
de l'octroi d'une indemnité de \'ÎC chère au personnel, ainsi que la liquidation de 
créances arriérées dont lé montant est évalué à un million de francs. 

ART. 247. - Dioers et imprévus. 

Crédit supplémentaire demandé : l ,U63,028 francs. 

Cette somme est nécessaire, à concurrence de 1, ·170,000 francs, au règlement 
des frais résultant de l'octroi, en H):20, de nombreuses décorations; le surplus, 
soit fr. 793,9:?ï, 1~. est destiné à liquider des dépenses arriérées, savoir : 

Dépenses des bureaux de contrôle des passeports en Suisse et en Hol- 
lande . . . . . fr. 18,927 75 

Indemnités à des victimes de l'explosion de la poudrerie de 
Graville survenue le li décembre 19 H> . .. 775,000 » 

TOTAL. . fr. 793,927 75 

13 
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MINISTÈRE DBS FINANCES. 

Anr. 255. - Acquisition cl'-immeubles destinés ci agraiulir le domaine 
forestier, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 285,000 francs. 

Prix d'acquisition [principal et intérêts) de la forêt d'Houthulst (acte dt! 
t4 juin 1914) .. 

MINISTÈRE DBB AFFAIRES ÉCONOM:IOUES. 

Administration centrale. 

ART. 275. - Traitements et indemnités des fonctiomuiircs, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 55,000 francs. 

Frais de certains services extérieurs de · l'Offlce des régions dévastées non 
prévus pour ·1920. 

AnT. 2ï7. -- Matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,433,000 francs. 

Dépense occasionnée : 
,t O Par la création it Bruxelles, en 1920, d'un dépôt-atelier poUl' les machines 

restituées par l'Allemagne. Le matériel y est remis en bon état avant d'être offert 
en équivalence à des sinistrés ou avant d'être vendu de gré à gré ou publique~ 
ment. 

-2~ Par les frais de transport, en débet, du matériel récupéré cl restitué. Ces 
derniers frais sont évalués ~1 environ 3,000,000 de francs. 

Commission des Réparations. 

AnT. 283. - lJlatériel. 

Crédit supplémentaire demandé: ·18,600 francs. 

Somme nécessaire pour couvrir les dépenses de matériel de la Délégation belge 
à la Commission des Réparations, à Paris, et du Secrétariat à Bruxelles de ladite 
délégation. Il s'agit de, la partie des frais que la Commission des Réparations n'a 
pu prendre à sa ~harge. 
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ART. 284. - Frais divers. (Commission aux représenumts, etc.} 

Crédit supplémentaire demandé : 650,000 francs. 

La vente des matières colorantes et des produits , pharmnceutiques livrés par 
l'Allemagne a nécessité, en ,J920, des dépenses dont Je montant a dépassé les pré 
visions. 

Dommages de guerre. 

AnT. 286. - Traitements et .indemnùés du personnel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : -1, 750,000 francs. 

L'insuffisance du crédit voté pom· !910 résulte de l'extension prise par les 
Cours et Tribunaux des dommages de guerre, de l'accroissement considérable du 
nombre des commissaires de l'État qui y sont attachés, <lu relèvement des traite 
ments, de l'octroi d'une indemnité supplémentaire aux commissaires princi 
paux et commissaires de l'État qui consacrent toute leur activité ü leur fonctions 
(arrêté royal du 31 août -1920), de la création des fonctions d'inspecteurs du 
remploi (arrêté royal du 28 mai ,1920), de l'octroi, ù partir du Je• octobre -1920, 
des indemnités de résidence, familiale et de vie chère au personnel des commis 
sariats et des greffes. 

AnT. 288. - Matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : 80,000 francs. 

Insuffisnnce du crédit de '19-20 duc à des dépenses supplémentaires de maté 
riel entrainées par la création d'inspecteurs du remploi, l'augmentation du 
nombre des commissaires de l'ttat et l'activité plus grande des juridictions des 
dommages de guerre. 

Office belge de Vérification et de Compensation. 

AnT. 295. - Matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : 6,900 francs. 

Dépenses se rapportant à l'année t 920 pendant laquelle cet office, créé en 
exécution du Traité de Versailles, a pris un développement tel que les dépenses 
ont dépassé les prévisions. 

Commission belge de ravitaillement. 

Anr. 296. - Frais de f onctionnement de la Commission hdge de rauùail 
lemetü et avances dont la régularisation n'a pu être effectuée (personnel, 
rri'atàicl, etc.) 

Crédit supplémentaire demandé : 34,000 francs. 

Dépenses de personnel, de matériel, ctc., effectuées, pendant les exercices 19! 9 
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et antérieurs, par la Commission belge de Ravitaillement -:- Intendance, à 
Londres, au moyen de fonds mis à sa disposition par le Département de la , 
Défense Nationale. 

Commission des changes. 

Ain. 297. -- Frais de [onctumnement de la Commissuni des changes 
{personnel, matériel, etc.) 

Crédit supplémentaire demandé : 4,000 francs. 

Les dépenses, tant de personnel· que de matériel de cette. comrmssron, 
supprimée depuis le l c, janvier l9.2 L ont dépassé les prévisions C!) 1920. 

Ain. 2t•r (nouveau) du projet de loi. 

Service 'des Vivres in~igènes : 1,390,000,000 de francs. 

Le crédit sollicité est destiné, pom' partie à opérer le remboursement au 
Trésor des provisions mises, à l'étranger, à la disposition du Département, poul' 
partie à permettre la régularisation, à charge du Budget, des sommes réemployées 
sur les recettes provenant de la revente des céréales. · · 

L'importance des sommes demandées s'explique par la hausse incessante des 
prix d'achat des céréales dans les pays d'origine, <lu cours du change et du taux 
du frët, au cours-de l'année 1920. 

Les dépenses, poUl' les exercices 1919 et 1920, ont atteint un chiffre de 
2,782,000,000 de francs (y compris un poste d'environ -100,000,000 de francs 
non réeupérable, pour intervention <lans les pertes subies par les sociétés inter 
communales et communales de ravitaillement), alors que les évaluations inscrites' 
aux Budgets et calculées d'après les cours pratiqués "n 1919, ne s'élevaient qu'à 
t ,392,000,000 de francs. · 
Par contre, les recettes, prévues pour 1, ~64,000,000 de francs, s'élèvent, 

en y comprenant le stock au 31 décembre 1920 po1_1r · sa valeur d'achat, à 
2,434,000,000 de francs. . 

Le crédit demandé a sa contre-partie en recette à l'article75 du Budget des Voies 
cl Moyens pour ·1, 170,000,000 de francs. La différence, soit 220,000,000 de 
francs, représente une partie du déficit signalé au Parlement (voir document 
parlementaire nu 37'2, p. g, session 1920-1921). · 

'Seroiccs {l'igorifiques : 161,000,000 de francs. 

1° Appointements et salaires : 2,000,000 ·de "francs. 

Le mouvement des ventes est. passé de 3 millions pendant le mois de 
janvier Hl20 à 16 millions dès le mois d'avril. 

Cet accroissement imprévu a eu pour résultat une augmentation de personnel 
proportionné à l'extension de l'activité commerciale d~ l'organisme. 
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2° Achat de viandes congelées pour la population civile et l'armée : 
159,000,000 de francs •. 

Les dépenses se sont àeerues : 
J' Par le fait que, suivant accord avec Je Ministèfo de la Défense Nationale, 

l'armée a été ravitaillée par les soins des Services frigorifiques, à raison de 
t .500 tonnes mensuellement, à partir de juin 1920 ; 
2° Parce que la consommation des viandes congelées. s'est accrue d'une 

. manière considérable dépassant toutes les prévisions. En janvier 1920, la 
quantité fournie à la population civile n'était que de 482,6·15 kilogrammes. 

Celte quantité a atteint, en avril, 3,5H, f4f kilogrammes et s'est maintenue 
aux environs de cc chiffre pendant les autres mois de l'année. 

Ce crédit supplémentaire cst,convcrt par la recette. 


